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LES ELECTIONS 
Les partis politiques veulent donner aux 

élections.du 6 mai on caractère particulier. 
Nationalistes et cléricaux alliés, socialistes 
et monarchistes irréductibles, annoncent 
qu'ils livreront la grande bataille et se répan-
dent en manifestes enflammés. 

Le plus intéressant de tous est évidem-
ment celui du comité Justice-Egclité. II est 
dans le même esprit que celui des nationa-
listes, mais il précise davantage. Reconnais-
sons môme qu'il est plus crâne, moins jésuite, 
si l'on veut, ce qai prouve que les cléricaux 
déguisés sont plus dangereux que les autres. 

Le comité Justice-Egalité recommande 
déposer à tous les candidats les questions 
suivantes : 

« — Etes-vous franc-maçon? 
• Si oui, reniez-vou3 l'action néfaste de 

la franc-maçonnerie ï 
» Que pensez vous de l'affaire Dreyfus et 

de la honteuse campagne contre l'armée dont 
•lie a été le prétexte ? 

« Approuvai-vous la politique et les actes 
du ministère Waldeck-Rousseau ? 

s Etes-vous pour la liberté complète d'as-
sociation et d'enseignement ? 

» En cas d'élections sénatoriales, éliriez-
voo8 un délégué favorable à ces libertés? • 

Le comité ajonte : 
s 11 sera prudent d'exiger des réponses 

formelles et sats ambiguïté, et, même, s'il 
est possible, des engagements écrits. Il y a, 
en effet, tout lieu de prévoir qu'un bon nom-
bre de candidats sectaires dissimuleront 
leur pensée sous des phrases vagnes et même 
patriotiques » 

C'est donc le grand assaut à la Républi-
que qui se prépare. Il sera le troisième, 
après le 16 mai et le boulangisme. Comme 
la défaite des agresseurs est certaine, nous 
n'avons pas la moindre émotion et nous 
attendons le signal, avec la tranquillité qui 
convient aux hommes, lorsqu'ils ont pour 
eux la certitude de défendre la raison et, par 
elle, la dignité humaine, en même temps que 
celle de la patrie. 

Il ferait beau voir, qu'au milieu d'une 
Exposition Universelle due à la République, 
qui en est le triomphe et la consécration dé-
finitive aux yeux des peuples émerveillés, 
cette même République fut renversée ou 
compromise, et par qui, grands dieux? Par 
ceux-là même qui font assommer, en plein 
boulevard, les Anglais venus chez nous en 
Wsita, et qui, avec un sens politique des plus 
aiguisés, beuglent à tous venants : LaFrance 
aux Français! excitant les masses à considé 
rer l'étranger comme un ennemi contre 
lequel une mise hors la loi serait légitime. 

Les républicains vrais n'ont pas besoin de 
oanifestes. La seule déclaration qu'il fau-
dra leur demander, est une adhésion com-
plète à la politique de défense républicaine, 
inaugurée par le ministère Waldeck-Mille-
rand. Quelles que soient leurs opinions sur 
tel on tel point particulier de cette politique, 
il fa 'U qu'elle soit approuvée dans ses gran-
des lignes ou tout au moins dans son esprit. 
A cette approbation, on reconnaîtra le ré-
publicain du nationaliste ou du réactionnai-
re. N'est-il pas évident qu'un nouveau coup 

de balai est devenu nécessaire, et le pape 
lui-même n'a-t-il pas tenu pour mauvaise 
l'œuvre des Assomptionnistes et du pène 
Bailly, qu'il a expédié, en pénitence, à Jé-
rusalem ? 

Les partis réactionnaires, y compris les 
nationaliste», qui sont des répub icains à 
faux nez, sont dans ce moment dans une ra-
ge indicible, parce que l'Exposition a été 
ouverte sous un régime détesté et par des 
hommes qui sont le drapeau vivant du pro-
grès et de l'ordre. Ils sont prêts à tout, mais 
ils n'osent. L'énergie et l'esprit de décision 
de M. Waldeck Rousseau leur font peur. Le 
coup d'Auteuil, celui du 23 février, n'étant 
plus recommençables, ils vont essayer de 
déterminer un courant d'opinion et d'em-
porter les conseils municipaux. On risque 
moins personnellement. 

Pauvres gens ! 
Il ne leur manque que des hommes. 
Quel est la commune qui se laissera pren-

dre au boniment électoral d'un individu, 
qui aura toujours passé pour clérical ou 
monarchiste, qui, peut-être aura déjà été 
candidat contre le conseiller républicain, et 
qui se dira tout à coup changé au point de 
brûler ce qu'il adorait jadis ? Les électeurs 
le traiteront de farceur ou de renégat et 
n'auront pour lui que du dédain ou du mé-
pris. 

Ces surprises sont possibles à Paris ou 
dans les très grands centres, qui ne connais-
sent point les candidats et les jugent sur 
leurs programmes. Mais en province? .. 

Ce n'est pas encore le scrutin du 6 mai qui 
ébranlera la République ? 

C. R. 

Au Transvaal 
Les Boers ont vigoureusement attaqué la 

position du colonel Dalgety du côté du nord-
est. L'attaque a été repoussée, La canonnade 
a été entendue dans la direction de Dewets-
dorp, mais rien n'indique que les troupes an-
glaises aient gagné du terrain 

Les Boers ont réussi à enlever un troupeau 
de bœufs aux Anglais. L'infanterie montée 
a pu, néanmoins, reprendre une partie du 
tronpeau. 

On télégraphie deZastronau a Standard » 
que les généraux Hart et Brabant ont 8,000 
hommes devant eux. 

La même dépêche dit que les forces boers 
du district de Weepener s'élèvent à 13,000 
hoir mes. 

On s'attend de jour en jour à une bataille 
imminente : les Boers semblent résolus de 
tenter an grand coup. 

INFORMATIONS 
Les adresaes au Gouvernement 

Les adresses de félicitations au gouverne-
ment pour sa politique de défense républicai-
ne continuent à arriver nombreuses an minis-
tère de l'intérieur. 

Nous citerons parmi les dernières reçues 
ceMes du Conseil municipal de Labouheyre 
(Landes) ; des électeurs républicains de Pri-
vas ; de la Ligue républicaine de Pont-à-
Man-q (Nord) ; de* républicains ducante n de 
Saint-Vallier (Drôme) ; de la loge des Ecos-
sais rouennais ; du groupe la Jeunesse radi-
cale-socialiste de Narbonne ; do Comité de 

l'Union républicaine radicale-socialiste <1^ la 
ville de Lèzignan (Hérault) ; du Comité ré-
publicain do Lanvollon(Côtes-du-i\ord);des 
èlecteu rs répu bl icains de Saint- Lan ren t-des-
Arbies (Gard) des Conseils généraux de la 
Corrèze, de la Nièvre, de 1 Isère, de la Man-
che, de la Lozère, de Belfort, de l'Allier etc. 

Conseil supérieur du travail 
Le conseil supérieur du travail vient 

d'élire comme représentants des conseils de 
prud'hommes : Toulouse, M. Louis Cassan, 
patron ; Montpellier, M. Brousse, ouvrier. 

Les contributions Indirectes 
Le produit des contributions indirectes 

pour l'année écoulée s'est élevé, en chiffres 
ronds, à 1,277 millions. Il présente une 
plus-value de 57 millions par rapport aux 
prévisions budgétaires, et une augmentation 
de 30 millions par rapport au résultat de 
1398. 

A l'Exposition 
Le total général des entrées à l'Exposition 

pendant la journée du 23 avril, a été de 
96,716 fr. 

Arrivée de H. Léon 
M. Léon, envoyé au Transvaal, il y a 

5 ans, pour installer des canons au fort de 
Prétoria, est rentré.en France. 

On sait que M. Léon a été blessé au cours 
de la campagne, et qu'il va à Paris pour 
consulter des médecins au sujet de cette 
blessure qui lui a fort endommagé l'œil gau-
che. 

M. Léon a donné des détails fort intéres-
sants sur la guerre anglo-boer. 

Encore Déroulède 
La Libre Parole annonce que M. Dérou-

lède a adresse au président du Conseil géné-
ral de la Charente un télégramme l'informant 
que a banni d-i France pour avoir voulu réta-
blir le suffrage universel dans tous ses droits 
et fonder la République du peup'e, il ne 
pourra prendre aucune part aux travaux de 
la session d'avril ». 

Prix des Goneourt 
Le prix des Goneourt sera décerné pour 

la première fois cette année à la meilleure 
œuvre d imagination en prose publiée dans 
1 année. 

Le eorps de fU"e Henrlot 
Le corps de Mlle H^nriot, victime de l'in-

cendie de la Comédie-Française, sera trans-
féré du cimetière Montmartre an petit 
cimetière de Passy. Le conseil municipal a, 
en effet, pris une délibération dans ce sens, 
et il a voté cette translation. 

Obsèques de H. Mllne-Edwards 
Hier ont été célébrées à l'égliseSt-Médard, 

les obsèques de M. Milne-Edwards, direc-
teur du muséum d'histoire naturelle. 

Au cimetière Montparnasse, des discours 
ont été prononcés par M. Leygues, ministre 
de l'instruction publique, Lévy, Filhol, 
Gaudry, Oustalet. 

Un vol de »G(»,OUO francs 
M Cochefert, chef de la sûreté, a fait 

procéder à l'arrestation d'un nommé Pierre 
Lapr.jgne, âgé de 34 aus. caissier de M. 
SalU s. demeurant, 154, boulevard Hauss-
mann. Laprugneest accusé d'avoir soustrait 
une somme de 300,000 francs à son patron. 

Voici à la suite de quelles circom-tances, 
le vol de Pierre Laprugne, a été dès-ouvert. 

M« Salles, notaire, 154, boulevard Hauss-
mann, avait à son service comme caissier, 

un homme dans lequel il avait placé toute sa 
confiance, M. Pierre Laprugne, âgé de 34 
ans. A l'occasion des fêtes de Pâques, ce cais-
sier ayant demandé à prendre quelques jours 
de congé, M* Salles les lui accorda aussitôt 
et plaça momentanément à la caisse un de 
ses clercs. 

Celui-ci, en examinant les livres de comp-
tabilité releva de nombreuses erreurs : il en 
fat part à son patron qui se fit remettre tous 
les livres de caisse et en éplucha soigneuse-
ment les comptes. 

Me Salles s'aperçut alors que son caissier 
avait réussi, depuis huit mois, qu'il était à 
son service, à s'approprier une somme de 
trois cent mille francs. Le notaire alla porter 
plainte contre son infidèle employé, qui a été 
arrêté ce matin par M. Cochetert, chef de la 
sûreté, au moment où, revenant de congé, il 
venait reprendre son travail, boulevard 
Haussa ann. 

Lar rugne, qui avait d'abord essayé de 
nier, a été obligé, devant l'évidence, de fai-
re des aveux complets. Il a été envoyé au 
Dépôt. 

Attentat anarchiste (?) 
On a trouvé, rue de l'Ourcq, deux engins 

munis d'une mèche, qui, transportés au la-
boratoire municipal, furent reconnus suffi-
samment dangereux pour pouvoir blesser 
grièvement plusieurs personnes. 

Un anarchiste qui se rend 
Un anarchiste nommé L -C Deschamps, 

âgé de trente-quatre ans, originaire de Savi-
gny, signalé comme dangereux et ayant déjà 
dix-sept condamnations, s'est présenté à un 
commissariat «le police d'Epinal Là, il a dé-
claré qu'il avait le travail en horreur, qu'il 
avait vécu de vols, qu'il était fatigué de 
l'existence nomade qu'il menait. Il a ajouta 
qu'il avait, dans la n<iit du 9 avril, à l'aide de 
fausses clés, volé 700 fr. au restaurant Tré-
teau à Javigoy (Allier), et qu'il donnerait à 
l'instruction des détails qui permettraient de 
relâcher quatre personnes innocentes. 

Duel acharné 

Un due! à l'épée a eu lieu, à Villebon, 
entre un journaliste, M. Léon Lobien, et 
M. Devaux, commerçant à Belleville. Après 
trente reprises, les tèmo'ns et les médecins 
ont mis fin au combat. M. Devaux a été tou-
ché légèrement cinq fois. 

Landes Incendiées 
Vingt hectares de landes, de biens com-

munaux et particuliers, situés du côté de Du-
vigne, sur le territoire des communes de 
Mesnilauvel et de Gonneville, près de Cher-
bourg ont été incendiés. 

On recherche la cause du sinistre. 

Tuée par son gendre 

Le parquet s'est transporté mardi soir an 
lieu de Patérou, section d'Eysses, près Ville-
neuve, où venait de décé 1er la veuve Delrieu, 
née Marie Lavergne, ménagère, âgée de 68 
ans. Ce décès serait survenu à la suite de 
mauvais coups portés sur la femme Delrieu, 
dimanche dernier, par son gendre Duffa 
(Pierre), âi>è de 40 ans, terrassier. Ce der-
nier a été mis en état d'arrestation à Sainte-
Colombe où il travaillait. 

Condamnation à mort 

Devant le conseil de guerre de Nancy, 
a comparu Tonnelier, brigadier-fourrier au 
8" d'artillerie, «ous l'inculpation d'escro-
querie, de trahison et d'assassinat. 

Le conseil de guerre rejette les conclusions 
de l'avocat de l'accusé tendant à ce que Ton-
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nelier soit soumis de nouveau à un examen 
des médecins aliénistes. 

Tonnelier est condamné à la peine de mort 
et à la dégradation militaire. 

CHRONIQUE LOCALE 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
On nous affirme que notre dernier article 

n'a pas été compris de tout le monde, quant 
au nom que nous trouvions étrange sur la 
liste républicaine. 

Pour couper court à tout commentaire 
nous avions l'intention d'être plus explicite 
aujourd'hui ; réflexion faite, nous pensons 
qu'une lecture attentive de notre article ne 
peut laisser subsister le moindre doute. 

Dans ces conditions, nous n'ajouterons 
rien de plus, désirant, avant tout, éviter 
une polémique qui pourrait être préj udiciable 
à un candidat de la liste que nous soutenons, 
mais que nous ne pouvons publier encore, car 
elle ne nous a pa«$ été communiquée officielle-
ment. 

Nous répétons que le moment n'est plus 
aux discussions. Les républicains n'ont plus 
qu'un devoir : se conformer à la discipline 
républicaine et lutter pour le triomphe com-
plet de la liste ENTIÈRE Costes-Delport. 

On nous prie d'insérer les lettres qui suivent : 
Lamadeleine, près Cahors, le 23 avril 1900. 

Monsieur le Maire et cher Monsieur, 
Vous avez bien voulu me faire l'honneur, 

au nom du Comité, de vos collègues radicaux 
du Conseil municipal et au vôtre, de me pro-
poser de me présenter, avec vous, aux élec-
tions du 6 mai prochain. 

Je dois cet honneur au souvenir de mon 
père, gardé par ceux dont il fut le collabo-
rateur et l'ami Permettez-moi d'être fier de 
ce souvenir, dont vous m'encouragez ainsi à 
rester digne, et de cet honneur, que je n'ose 
accepter. 

Si ce que mes convictions politiques peu-
vent me donner d'activité et de dévouement 
à la cause populaire devait être nécessaire 
au parti radical et à son avant-garde à 
Cahors, je me hâterais de me placer à vos 
côtés. 

Notre parti est fart et sait à chaque con-
sultation reconnaître les siens 

11 ne m'est pas permis, en acceptant le 
mandat qu'il me confierait et qu'à cause des 
fonctions qui m'appellent loin du pays, je ne 
remplirais que par intermittence, de priver 
les républicains et la ville de Cahors d'une 
collaboration qui doit êtrede tous les instants. 
Il vous sera aisé de trouver à ma place un 
de nos jeunes concitoyens qui ont fait leurs 
preuves dans les rangs du parti radical et 
dont l'énergie et l'action sont toujours utiles 
à une idée politique et aux intérêts de la cité 
Cadurcienne. 

Vous me permettre? aussi de penser que, 
représentant au Conseil général du Lot des 
populations rurales, mon modeste rôle est 
plutôt de rester, au milieu d'elles, le défen-
seur d'une politique dont Cahors a toujours 
donné l'exemple aux autres communes du 
département. 

C'est ainsi que, dans le rang, j'estime 
pouvoir p'us justement— je voudrais dire : 
utilement — rester, au service de ma ville 
natale, un soldat du parti démocratique 
Cadurcien. 

Veuillez agréer, M. le Maire et cher 
Monsieur, l'assurance de mon dévouement 

Ernest TALOU, 
Inspecteur du service des enfants assistés de la Seine, 

Conseiller général du Lot. 

* 

Monsieur le Maire, 
Vous m'avez fait l'honneur de me proposer 

de me présenter de nouveau, pour la cinquiè-
me fois, au Conseil municipal de Cahors 
avec mes collègues républicains radicaux. 

Je vous prie de vouloir bien agréer, avec 
mes remerciements, les rdsons personnelles 
qui m'obligent, à mon grand regret, à dé-
cliner cette offre. 

Mon concours reste acquis de toute mon 
énergie à l'œuvre à laquelle je me suis asso-
cié avec vous. 

La cause républicaine radicale n'en aura 
pas moins en moi un défenseur dévoué, les 
intérêts de noire ville et le souci de sa pros-
périté ne m'en seront pas moinschers si je res-
te, comme malgré votre aimable insistance 
je crojs devoir persister à le désirer, daus le 

rang du parti auquel j'ai toujours été et je 
demeure fidèle. 

Vous pouvez compter sur tout mon dévoue-
ment et les citoyens qui m'ont depuis seize 
ans envoyé siéger au conseil municipal, peu-
vent être assurés de mes sentiments recon-
naissants et dévoués. 

Veuillez agréer, vons-même, Monsieur 
e Maire, l'assurance de ma considération la 

plus distinguée. 
MIQUEL, 

Propriétaire aux Ramonets, 
C9nseiller Municipal sortant. 

Commission départementale 
Nous avons oublié dans notre compte 

rendu d'avant-hier la décision suivante : 
Chemin vicinal ordinaire n° 9 d'Arcambal 

aux Parrots. 
Approbation de l'avant-projet et déclara-

tion d'utilité publique. 

Au 7e d'infanterie 
M. Cousin, chef de bataillon au 88B de 

ligne, est nommé lieutenant-colonel au 7' 
* 

M. Dassen, lieutenant au 149e d'infante-
rie, est nommé capitaine, et affecté au 7e 

d'infanterie. 

Chevaux emballés 
Hier, à l'arrivée du train de Toulouse, 

deux chevaux attelés à un landau dans le-
quel étaient deux voyageurs, prirent peur, 
et s'emballèrent, avant que le conducteur 
ait eu le temps de monter sur le siège A 
une allure folle, ils parcoururent l'avenue 
de la gare, la rue du Lycée, le boulevard 
Gambetta, s'engagèrent sur les quais et ne 
furent arrêtés que devant le bureau de l'oc-
troi du pont de Cibessut 

IU avaient parcouru plus de deux kilomè-
tres à une allure qui faisait craindre de 
graves accidents 

Heureusement, il n'en a rien été : les 
deux voyageurs en ont été quittes par une 
émotion bien justifiée. 

Procès-verbal • 
Procès-verbal a été dressé par la police de 

notre villecontre la femme Pradal, pour avoir 
jeté d'un 3e étage le contenu d'un vase de 
nuit sur une femme. 

?3 n»iei nn du 9m( d » ligne 
PROGRAMME DU 26 AVRIL 1900 

Allegro Militaire, Lyeton. 
L'Ambassadrice, ouverture Auber. 
Rosée du matin, value Fahrbach. 
Le Désert, fantaisie David. 
Marche des Mousquetaires Kohneman. 

De 4 h. à 5 h. (Allées Fénelon) 

A partir du 29 courant les concerts des Allées 
Fénelon auront lien de 5 à 6 heures. 

Lire plus loin 
au Conseil général 

la discussion sur 
la construction 

du Pont 
de Cahors 

Arrondissement de Cahors 

BLARS. — Incendie. — Dimanche soir, 
vers 6 heures, un incendie s'est déclare 
dans la grange du sieur Lasfargues, à 
Cambelous, commune de Blars. 

Le feu a pris naissance dans la grange 
au moment où la femme de Lasfargues 
soignait les bœufs. 

Grâce à sa présence d'esprit, elle put dé-
tacher deux bœufs sur quatre et les deux 
chevaux pour les faire sortir. 

Malheureusement les deux autres bœufs 
effrayés par les flammes, tiraient si fort 
sur les chaînes, que la femme Lasfargues 
fut impuissante à les sauver assez tôt pour 
les garantir des flammes. 

Lasfargues arrivant parvient cependant à 
les détacher. 

Toutefois, les deux pauvres bêtes sont 
affreusement brûlées au museau et sur di-
verses parties du corps. 

Les époux Lasfargues n'ont que quel-
ques brûlures insignifiantes. 

Toute la grange a été détruite ; les per-
tes s'élèvent à la somme de 700 francs et 
ne sont pas couvertes par une assurance. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. —- La foire. —- Notre foire du 
23 avril, dite foire de Saint-Georges, n'a 
pas eu une grande importance. Il est vrai de 
dire que sa coïncidence avec des foires des 
environs a beaucoup nui. 

Le foirail était peu garni. Les cours sont 
restés les mêmes que ceux de la grande loire 
du 15, tenue le 16, à cause de la fête de 
Pâques. 

St-CÉRÉ. — F cire. — Voici les cours 
pratiqués à la foire du23 avril. 

Grains : Froment, 200 sacs vendus de 
10, 50 à 12 fr. ; seigle, 130 sacs, vendus 
de 8 fr. 40 a 8 fr. 50 avoine 60 sacs, vendus 
de 5, 50 â6 fr. 25 . sarrazin 80 sacs, ven-
dus de 9 à 9 fr 50 ; haricots 30 sacs ven-
dus de 12, 50 a 13 fr. ; maïs, 50 sacs, ven-
dus de 10 à 11 fr ; pommes de terre. 250 
sacs, vendus de 1, 50à 2 fi. 

Veaux : 90, c le kilo; moutons, de 20 
à 25 fr la pièce ; porcs gras, de 39 à 43 Ir. 
les 50 kilos ; porcelets, de 15 à 30 fr. la piè-
ce , boeufs gras, de 30 à 35 fr les 50 kilos ; 
bœufs d'attelage, de 400 à 800 fr. la paire. 

Arrondissement de Gourdon 

St-GERMAIN. — Foire. — Malgré les 
pressants travaux de la saison, la foire de St-
C-ermain a été importante. 

De nombreuses transactions se sont effec-
tées aux divers foirails à des prix assez ré-
munérateurs principalement sur les bêtes à 
laine ; baisse sensible sur les bœufs. 

Cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie, de 30 à 32 fr. les 50 

k;los ; d'attelage, de 400 à 700 fr. la paire ; 
veaux de 75 à 80 c. le kilo ; bouvillons, de 
250 à 350 fr. la paire ; brebis avec agneaux 
ou prêtes à mettre bas de 28 à 35 fr pièce ; 
moutons de boucherie, de 65 à 70 c. le kilo ; 
antenaises, de 16 à 22 fr. pièce; béliers re-
producteurs de 40 à 45 fr pièce. 

Porcs de charcuterie de 50 à 51 fr. les 50 
kilos, porcelets en baisse sur les précédentes 
foires et se livrant à des prix de 20 à 30 fr. 
pièce. 

Chevreaux de 5 à 6 fr. pièce ; volaille, 
de 50 à 55 c. le 1/2 kilo; œufs, 50 c. la 
douzaine. 

Les marchands étalagistes et débitants 
divers paraissaient assez satisfaits du bon ré-
sultat de la foire. 

Grâce au beau temps qui est enfin arrivé 
après une longue attente, les travaux agri-
coles s'effectuent activement et dans de bon-
nes conditions. 

CONSEIL GÉNÉRAL 
Séance du 24 avril 1900 (Suite) 

M. Linol propose de donner acte au préfet 
d'un rapport par lequel M. l'ingénieur en chef 
du contrôle du réseau d'Orléans, faisant con-
naître que le projet d'agrandissement de la 
gare de Gourdon a été approuvé par décision 
ministérielle du 17 mai 1899, et que les travaux 
d'aménagement de la gare seront achevés 
avant la mise en exploitation de la ligne de 
Carsac à Gourdon. — Adopté. 

Acte est également donné à M. le préfet du 
rapport de M. l'ingénieur en chef sur la si-
tuation des travaux delà ligne de Carsac à 
Gourdon 

M. Duphénieux propose de donner acte au 
préfet du dépôt du rapport émanant des con-
grès internationaux ; 1° pour les propriétés 
foncières ; 2° pour les valeurs mobilières ; et 
propose de maintenir le statu quo touchant 
les pâturages communaux. — Adopté. 

M. Cassaignes propose le classement sui-
vant des demandes de subventions pour les 
édifices du culte. 

Saint-Hilaire, 15,595 fr. 75 ; Peyrilles, 
2,661 fr. ; Cassagnes, 3,020 fr. 82 ; Sauzet, 
1,321 fr. ; Montet, 4 800 fr. ; Saint-Denis-Mar-
tel, 2,965 fr. ; Saint-Géry, 6,801 fr. 07.— 
Adopté. 

M. Linol est désigné pour faire partie de 
la commission de classement des demandes 
de bureaux de tabac. 

Une demande du conseil municipal de la 
commune de Gramat tendant à être autorisée 
a ajouter à son nom celui de Padirac, est ren-
voyée à l'administration pour consulter la 
commune intéressée. 

MM. Relhié, Linol et Boyer sont désignés 
pour faire partie de la commission chargée 
de la révision de la liste des électeurs aptes 
à élire les membres de la chambre de com-
merce. 

Un avis favorable est donné à la création 
d'une nouvelle foire qui se tiendrait au 
chef-lieu de ,1a commune de Bourg-de-Visa 
(Tarn-et-Garonne) le 17 janvier de chaque 
année. 

Un avis favorable est également donné à 
la commune d'Éspinas (Tarn-et-Garonne), qui 
a demandé le changement au 22 des mois de 
janvier, mars, mai. juillet, septembre et no-
vembre, des foires qui se tiennent chaque 
année au chef-lieu de la commune le 24 des 
mêmes mois. 

Le conseil donne un avis favorable à une 
demande de la commune de Lizac (Tarn-et-
Garonne) pour le transfert au mardi précé-
dant le mardi gras de la foire qui se tient 
dans cette commune le lundi avant le di-
manche des Rameaux, et rejette la demande 
de création d'une nouvelle foire qui aurait 
lieu le dernier mardi du mois d'avril. 

Une demande de création de nouvelles 
foires faite par la commune de Saint-Antonin 
^Tarn-et-Garonne) est rejetée. 

Le projet de création d'un laboratoire d'a-
nalyses agricoles à l'école normale d'insti-
tuteurs à Cahors est renvoyé à la commis-
sion des finances. 

Acte est donné au préfet d'une demande 
tendant à l'établissement d'une section élec-
torale à Reyrevignes, commune de Lacha-
pelle-Auzac. 

MM. Delport et Relhié sont désignés pour 
taire partie du conseil d'administration de 
l'école normale d'instituteurs, et MM. Talou 
et Peyrichou de celle d'institutrices. 

MM Cocula. Pauliac et Roques sont dési-
gnés pour faire partie du comité de surveil-
lance de la ferme-école du Montât. 

M Duphénieux est désigné pour présider 
la commission chargée de l'examen des dos-
siers relatifs aux demandes d'allocation de 
primes pour la culture du lin et du chanvre, 
qui ont été l'objet de contestations ou de vé-
rifications. 

M. Boyer demande â M. le préfet quelle 
suite a été donnée au vœu tendant à ce que 
les gares de Bretenoux et Biars soient agran-
dies et mises en rapport avec le trafic qui 
s'opère sur ce point. M. le préfet dit, que ce 
vœu a été transmis le 9 décembre 1899 à M. 
le directeur de la compagnie d'Orléans, et 
qu'il n'a pas été fait de réponse. 

Le conseil renouvelle ce vœu et prie le pré-
fet de demander une réponse précise et mo-
tivée. 

La séance est levée à cinq heures. 

Séance du 25 avril i900 
La séance est ouverte à 2 h. 40 : 
M. Talou secrétaire donne lecture du pro-

cès-verbal de la dernière séance, qui est 
adopté : 

M Cangardel renouvelle le vœu que la gare 
de Dégagnac soit transformée en gare de mar-
chandises, et qu'en attendant cette transfor-
mation, il soit établi une marquise : Adopté. 

M. Cassaignes et plusieurs de ses collègues, 
déposent le vœu qu'à l'avenir, pour combattre 
la rage, chaque propriétaire de chiens, soit 
tenu à faire vacciner ces animaux. 

Ce vœu, dit M. Cassaignes, doit amener la 
Chambre des députés à faire une loi en ce 
sens. Adopté. 

M. Vival formule le vœu que la section 
d'Estat (canton de Bretenoux), soit érigée en 
commune. 

M. Talou appuie ce vœu, en priant le Con-
seil de vouloir bien également prendreen con-
sidération la demande de la section de Tour-
de-Faure, qui adresse en même temps une pé-
tition à la Chambre des députés. 

Les deux vœux sont adoptés. 
M. Talou donne lecture d une pétition des 

habitants de Bouziès-Bas, demandant une 
subvention en faveur de l'institutrice privée 
qui remplace l'institutrice communale. Trans-
mise au préfet, qui la transmettra à l'inspec-
teur d'académie. 

M. de Lamaze, dit que le local des archives 
départementales est encombré de papiers inu-
tiles. Il propose la vente des papiers qui don-
nera 1200 francs. Adopté. 

La commune de Frayssinet-le-Gélat de-
mande le rétablissement d'un crédit de 200 
francs affecté au soulagement des nombreux 
voyageurs indigents qui passent sur le terri-
toire de cette commune. 

M. Vival combat ce crédit qui, dit-il, pro-
voquera le passage de nombreux voyageurs. 

La demande est rejetée. 
Le conseil général ayant émis le vœu que la 

préfecture soit dotée de tableaux, de sculptu-
res, le ministre des beaux-arts a promis d'en 
envoyer, à condition que les frais d'emballage, 
de transport, d'encadrement, soient supportés 
par le département. Adopté. 

Une association patriotique des anciens 
combattants des Alpes-Maritimes, adresse au 
conseil général du Lot une demande tendant 
à obtenir une subvention pour l'érection d'un 
monument aux soldats morts pendant la 
guerre 1870-71, à Gambetta, à la France. 

Le Conseil général accorde 100 francs. 
L'adjudication pour les fournitures des im-

primés à eu lieu le 13 décembre 1899. 
Acte en est donné au préfet. 
M. Delpon demande que les communes ne 

soient, dans les dépenses de ce chapitre, que 
pour la part des imprimés qui les intéressent. 

M. de Verninac donne lecture d'un vœu de 
M. Talou, et de plusieurs membres du con-
seil général : 

Le Conseil général, 
A l'ouverture de l'Exposition universelle de 

1900. salue l'éclatante manifestation du génie 
français, 

Et applaudit, avec la démocratie française, 
à l'essor, dû à la puissance de l'association, 
de l'émancipation des travailleurs des champs 
et de l Industrie, gage de leurs vives et 
patientes espérances de concorde, de solidarité 
et d'indépendance sociales. 

M. Lachièze demande un crédit de 200 fr. 



JOURNAL DU LOT 

pour permettre à M. Mathias, professeur à la 
Faculté des sciences de Toulouse, de conti-
nuer son travail sur la campagne magnétique 
effectuée dans le Lot. - Adopté. 

Une pétition des cantonniers de Figeac et 
des autres arrondissements, tendant à une 
augmentation de traitement et à une organi-
sation décaisse des retrait es, est renvoyée avec 
avis favorable au mois d'août. 

M. Talou informe le conseil général que les 
bourses attribuées au jeune Blanquie de Gra-
mat. et à l'élève Durand Rose, pour l'institu-
tion des sourds-muets de Toulouse, et de l'ins-
titution des jeunes aveugles de Paris, ont été 
abandonnées par les titulaires. 

Par suite, il se trouve disponible une somme 
de 562 fr. 50, sur laquelle le conseil prélève une 
somme de 350 fr. en faveur du jeune Lagar-
riguede Berganty. 

Le conseil ajourne à la session d'août une 
demande de bourse à l'école d'Amis, faite par 
le jeune Lapergue. 

La société des originaires du Lot à Paris 
demande une subvention au conseil général. 

Avec regret, le conseil ne peut, faute d'ar-
gent, faire droit à cette demande. 

Des demandes de souscripti'<n pour des ou-
vrages, Barème contre les compagnies, sites 
pittoresques de France, sont rejetées. 

Est également rejetée une demande de sub-
vention faite par le président des sapeurs 
pompiers d'Algérie, en faveur de sa compagnie 
nui exécute des tirs. 

M. Malvy, sur le budget de l'assistance pu-
blique, demande au conseil de voter une con-
tribution extraordinaire de 1 centime 50 cen-
tièmes additionnels, au principal des 4 contri-
butions directes, pour en affecter le produit 
aux dépenses du service de l'assistance médi-
dale gratuite. 

Cette imposition serait votée pour 5 ans. 
Une discussion s'engage à ce sujet entr MM. 

Vival, Rey, Malvy. 
Les conclusions de la commission sont adop-

téss 
Un vœu de M. Vival, tendant à ce que les 

12,000 fr. provenant du produit du 1/2 centi-
ème, soiect affectés aux paiement des pensions 
des incurables, est adopté. 

M. Malvy demande que la décision du con-
seil général ne donnant plus droit aux méde-
cins ayant «boutique de pharmacies», de 
fournir des médicaments aux indigents, soit 
rapportée. 

M. Vival demande le maintien de cette dé-
cision que soutiennent également M. Pauliac; 
et M Cassaignes. 

Une longue discussion s'engage à la suite 
de laquelle un vœu de M. Pauliac est re-
poussé. 

Pour permettre à la commission des finan-
ces de rédiger une proposition annulant la 
décision du mois d'août 1899, la séance est 
suspendue à 5 h. 30. 

A. la reprise de la séance, à 5 h. 50, la com-
mission donne lecture d'une nouvelle propo-
sition par laquelle les médecins qui se trou-
vent dans les conditions légales, seront admis 
à fournir des médicaments. 

Ces conclusions sont adoptées. 
Le conseil adopte la proposition de la com-

mission des finances tendant à accorder aux 
malades indigents dont l'état nécessite l'envoi 
dans une station thermale, la gratuité des 
transports, et une indemnité de 2 francs par 
journée de séjour qui serait payée aux hôte-
liers par l'administration. 

M. Calmon-Maison émet le vœu suivant : 
Le conseil général du Lot. renouvelle le 

vœu qu'il a émis l'an dernier, relativement 
aux automobiles, et insiste pour que la com-
mission chargée de règlem nter la circulation 
de ces véhicules s'attache à chercher le moyen 
de retrouver facilement les chauffeurs de ces 
véhicules qui ayant causé quelques accidents, 
essayent d'échapper par la fuite aux consé-
quences qui en résulteraient pour eux. 

Ce vœu est voté à l'unanimité 
Les demandes de subvention faites par les 

ouvriers pour leur permettre d'aller a l'Expo-
sition sont rejetées. 

Le conseil adopte le crédit proposé par le 
préfet, crédit de 5100 francs destiné aux fa-
milles des récidivistes nécessiteux 

h est 6 h. 30 ; la séance est renvoyée à de-
main jeudi à 1 h. 1/2. 

Séance du 26 avril 1900 
La séance est ouverte à 2 h. 20 sous la pré-

sidence de M. de Verninac, président. 
M. le Préfet assiste à la séance. 
M. Talou, secrétaire, donne lecture du 

compte rendu de la dernière séance qui est 
adopte sans observation. 

Au nom de la Commission des travaux pu-
blics, M. Vival déclare que dans une précé-
dente session, le Conseil a décidé l'achat du 
Pont de Gaillac. il demande que la solution 
s°it poussée activement. 

Le pont suspendu de Cajarc a besoin de ré-
parations urgentes, la Commission propose 
d'inscrire le crédit de 11,000 francs, nécessaire 
au programme subventionné de 1901. 

M. Vival soumet ensuite au Conseil le pro-
gramme des travaux de 1901 et années sui-
vantes; ce programme classe définitivement 
1 ordre dans lequel les chemins seront cons-
truits. 

M. Vival demande le vote de ce classement. 
M. Rey demande d'abord la division du pro-

gramme entre les chemins de grande commu-tation et les chemins de petite vicinalité. 
M. Vival déclare que ce n'est pas possible. 

LE PONT DE CAHORS 
t
 ^- Rey '• Dans ce projet se trouve la cons-
wucuon du pont de Pinsac ; lorsqu'on vota 

cette construction, onîdécida, pour donner sa-
tisfaction aux trois arrondissements, la cons-
truction du pont, de Toirac et ensuite du pont 
de Cahors successivement et sans interruption 

M. Vival proteste ; il s'agit d'arrêter, dit-il, 
le programme définitif qui sera présenté au 
mois d'août au Conseil général. 

Si la construction des trois ponts avait lieu 
sans interruption, il en résulterait un retard 
pour la seconde partie des travaux du pro-
gramme. 

M. Vival demande qu'on vote sur son rap-
port avant de s'occuper du pont de Cahors. 

M. Rey s'élève avec énergie contre cette de-
mande ; il établit très clairement l'importance 
qu'a cette question de la construction des 
ponts sans interruption. 

M. Delport s'adressant à M. Vival : avant de 
voter sur votre proposition nous voudrions 
connaître vos intentions sur le pont de Cahors. 

M. Vival, je n'ai pas à me prononcer. 
M. Rey réplique: Si vous ne donnez pas 

l'assurance que vous voterez la construction 
du pont de Cahors, nous ne pourrons voter la 
construction de celui de Pinsac. 

M. Vival s'écrie : Veut-on priver les 
campagnes rurales de leurs travaux vicinaux 
pendant 8 ou 10 ans ? Ce serait le résultat si 
nous votons la construction des ponts sans 
interruption. 

M. Rey : Je demande l'exécution d'une dé-
libération du conseil général. Il y a là une 
question de solidarité et voilà pourquoi nous 
posons à Cahors très clairement la question. 
Il ne s'agitpasde la petite vicinalité, elle reste 
intacte. Vous mêmes vous absorbez les crédits 
pendant deux ans avec votre pont et si vous 
êtes conséquent avec vous-mêmes, proposez 
l'ajournement du pont de Pinsac. M Rey 
ajoute que puisque M. Vival met en doute la 
portée du vote antérieur du conseil général, 
il reclame à nouveau un vote formel sur le 
classement des travaux. 

M. de Verninac intervient et expose très 
clairement la question. 

M. Pauliac dit qu'o i mêle deux affaires, 
il voudrait que les deux questions fussent 
tranchées l'une après l'autre. 

M. le Président répond qu'il doit mettre aux 
voix la motion de M. Rey. 

M. Pauliac insistant. M. Rey rappelle que 
le Conseil avait décidé la construction de trois 
grands ponts ; le pont de Cahors avait été 
classé troisième ; mais la commune de Cahors 
trouvant que la construction serait retardée 
de plusieurs années, fait une proposition qui 
ne nuit, en rien à la construction de la grande 
ou petite vicinalité. 

La Commune de Cahors offre d'avancer le 
montant de la subvention qui sera votée par 
le Conseil général représentant la part con-
tributive du département. 

Le département rembourserait cette avance 
à Cahors au moment où le pont aurait été 
construit si on avait conservé l'ordre adopté 
tout d'abord. Il n'y a donc là pour le dépar-
tement aucun sacrifice et le Conseil ne peut 
avoir aucune raison de ne pas inscrire le pont 
au programme de 1901. 

M. Delport ajoute qu'il y a une autre consi-
dération qui a son importance pour la cons-
truction immédiate. 

S'il y avait une crue comme en 1783, de 
grands malheurs seraient à craindre, car les 
eaux ne trouveraient plus le passage qui 
existait à cette époque du côté du chemin 
de Coty. 

Malgré les explications de M Rey, M. Vival 
prétend encore que si on vote la construction 
sans interruption des 3 ponts, les communes 
attendront 8 à 10 ans leur petite vicinalité. 

M. de Verninac prouve à M. Vival que c'est 
une erreur et que la petite vicinalité ne sera 
pas sacrifiée. 

M. Vival ne se rend pas à l'évidence ; il 
accuse les autres arrondissements (celui de 
Cahors en particulier) de tout accaparer, tan-
dis que celui de Figeac. .. Il demande que, 
pour Figeac, on construise le pont, qu'on fasse 
des chemins. . et après on votera les travaux 
de Cahors. 

On n'est pai plus aimable. 
M. Delport et M. Rey s'élèvent avec éner-

gie contre les affirmations de M. Vival, M. 
Rey déclare que M. Vival fait une confusion 
voulue, et la petitevicinalité n'a rien à crain-
dre delà consructiondes ponts. 

En outre M. Vival cherche à effrayer les 
paysans en parlant des sommes totales qui 
seront dépensées pour les ponts II parle de 
250.000 fr. nécessaires pour le pont de Cahors. 
Or, sur ces 250.000 fr. il n'y a que 28.400 fr 
fournis par le département, et ces 28.400 fr. 
seront payables en deux annuités. 

M. Pauliac dit qu'à la somme de 28 000 fr. 
correspond une subvention de l'Etat qu'il con-
vient de ne pas oublier. 

La discussion devient interminable et assez 
embrouillée, mais nous tenons à noter avec 
plaisir, que MM. Rey et Delport soutiennent 
avec énergie les intérêts de la commune de 
Cahors. 

M. de Verninac constate alors que deux 
arrondissements se disputent et qu'il y en a 
un qui ne dit rien, c'est celui qui paie toujours 
mais n'assiste jamais aux distributions (on 
rit I) : c'est celui de Gourdon. 

M. Talou, dit qu'il s'agit en somme d'une 
question d'opportunité. Personne ne conteste 
la nécessité de construction du pont de Cahors. 
Aucun de nous n'accepterait la construction 
des ponts si ces constructions devaient porter 
atteinte â la petite vicinalité. Mais que 
demande Cahors : construire en faisant toutes 
les avances. Pourquoi le Conseil général refu-
serait il ce qui est presque une simple auto-
risation ? 

'M. Vival proteste toujours t... 
M. Malvy intervient avec beaucoup de bon 

sens et appuie la proposition de M. Talou. 
A une question de M. Pauliac. M. Talou dit 

que la ville de Cahors ferait sans doute l'a-
vance du montant total de Ja subvention du 
département et de la subvention de l'Etat 

Dans ces conditions. M. Pauliac ne voit plus 
d'empêchement. 

M. Vival: s'il n'y avait pas, plus tard, (en 1905 
vraisemblablement) de subvention accordée 
par l'Etat, la ville de Cahors devrait supporter 
la dépense totale. 

M. le Président j'avais prévu le cas et 
c'estpourquoij'avaisrédigé la motion suivante: 

Le Conseil général accepte Vengage ■ 
ment pris ou à prendre ■ pur la ville de 
Cahors de faire l'avance du coût de la ré-
fection du pont de Cabesmt, et s'eng >ge 
Im-même à reverser à la Caisse munici-
pale, à partir de 190b, et sans intérêt, en 
deux annuités, la part contributive du dé-
partement dans la dite réfection ainsi que 
les suhventitns qui seraient données par 
rEtat pour cet objet. 

Faute par le Conseil municipal de Ca-
hors d'accepter avant le mois d'août 1900, 
les conditions ci-d;ssus, la présente déli-
bération serait annulée de plein droit. 

M. le Président voulez-vous maintenant 
qu'on vote tout d'abord sur cette proposition 
ou sur les conclusions de la commission. On 
vote, la priorité est accordée à la motion par 
11 voix contre 7. 

Ont voté non : 
MM. Laparra, Boyé, Vival, Pauliac, Long-

puech, Duphénieux, Linol. 
Ont voté oui : 
MM. Iscard, Peyrichou, Pradines, Marcenac, 

Cangardel. Malvy, Lachièze, de Verninac, 
Talou, Delport, Rey. 

On vote alors sur la proposition ; elle est 
adoptée à mains levées par 12 voix (les mêmes, 
plus M. Linol.) 

On vote enfin sur les conclusions du rapport 
de M. Vival. Ces conclusions sont adoptées 

10il résumé le Pont de Cnhorg est 
elatfté et la construction va pouvoir être 
commencée dès que les fonds auront 
été votés par la ville. 

* 

La séance est suspendue à 4 heures 30. 

C'est là un résultat dont se réjouiront ncs 
concitoyens. Il est dû au dévourment des 
représentants de l'arrondissement de Ca-
hors et surtout à MM. Rey, Delport et Ta-
lou et à l'appui précieux qui leur a été 
prêté par les représentants de l'arrondisse 
mt'nt de Gourdon. en particulier MM. de 
Verninac et Malvy. 

Nous les remercions très sincèrement au 
nom de Cahors. 

BULLETIN FINANCIER 
Les allures du marché sont aujourd'hui plus 

satisfaisantes ; la reprise est générale consé-
quente d'affaires peu actives. 

Le 3 % clôture a 101.07 ; le 3 1/2 % à 102 80 
et l'Amortissable à 99.57. 

La Banque de France est à 4245. 
Le Comptoir National d'Escompte a passé de 

666 à 609. 
Nous rappelons que l'assemblée générale 

de cet établissement est convoqué à titre or-
dinaire et extraordinaire pour le jeudi 26 
avril à 3 h. 1/2. 

Ceux des actionnaires qui ont déposé leurs 
titres en vue de cette réunion ont le plus 
grand intérêt à envoyer leur pouvoir à l'admi-
nistration afin d'être sûrement représentes et 
d'assurer le quorum à l'assemblée extraordi-
naire qui doit statuer sur l'augmentation du 
capital social. 

Le Crédit Foncier cote 702; le Crédit Lyon-
nais 1176 et la Société Générale fill. 

Nos chemins clôturent le Lyon à 1950 ; le 

Midi a 1380; le Nord à 24 >5 et l'Orléans à 
1842. 

Le Suez en hausse d« 20 finit à 3500. 
L'Extérieur ferme à 74 10 ; le Turc D à 23.15 

et la Banque ottomane à 573. 

VOLTAIRE ET UN AUTRE ÉCRIVAIN 
«J'échangerais volontiers une centaine d'an-

nées pour une bonne digestion, » disait un jour 
Voltaire. 

« Quelques personnes, » a dit un certain drama-
turge, ont la mauvaise habitude de ne pas s'in-
quiéter, du moins en apparence, de ce qu'elles 
mangent. Quant à moi, je me préoccupe sérieuse-
ment de l'état de mou estomac, car, selon moi, 
quiconque néglige sa digestion sera bientôt inca-
pable de s'occuper de quoique ce soit. » 

Cela est par faitement vrai, et. il y a des millions 
d'hommes et de femmes qui n'ont écrit ni poèmes, 
ni pièces de théâtre, qui sont, aussi de cet avis. 
S'il nous arrive de tomber malade, qui est-ce qui 
le sait et s'en préoccupe, à part notre petit cercle 
de parents et d'amis ? 

Toutefois il y a certains cas de maladie qu'il 
faut exoepter car ils sont mis sous les yeux flu 
public dans des circonstances tontes spéciales. Le 
cas que nous publions aujourd'hui étant des plus 
graves et des plus répandus, nous peusons qu'il 
intéressera nos lecteurs. 

Sur la lisière d'un bois, au milieu des champs 
de blé, se trouve située la petite commune de 
Préaux. C'était justement là où je désirais me 
rendre, car le but de ma visite était de ra'entre-
tenir avec une dame qui habite une maison à 
l'entrée du village. Si le lecteur veut bien se 
donner la peine de lire attentivement les lignes 
qui suivent il pourra juger a que) point la visite 
en question peut l'intéresser. 

« Oui, me dit M"1" Meunier, en remarquant que 
mes regards étaient tournés du cOté de certaines 
grandes gravures accrochées au mur et représen-
tant des instruments aratoires, ces tableaux ont 
leur raison d'être, car mon mai i est entrepreneur 
de ces machines qu'il loue aux cultivateurs des 
alentours. » 

« Quant à ma maladie sur laquelle vous me 
demandez des renseignements, je suis toute prête 
â vous en fournir, puisque vous m'assurez que 
leur publication pourrait être utile à oeux qui 
souffrent. Pendant plusieurs années j'ai beaucoup 
souffert d'affreux maux de tête. J'avais complète-
ment perdu l'appétit, et s'il m'ar rivait démanger 
la moindre chose, j'étais immédiatement torturée 
par les effots d'une mauvaise digestion. Je redou-
tais tellemeutla répétition de semblablesépreuves, 
que je mangeais aussi rarement que possible, 
préférant souffrir d inani'ion que d'endurer les 
tourments de la dyspepsie. Il en résulta naturelle-
ment une très grande faiblesse qui m'empêcha de 
soigner mon ménage et de m'occuper de mon mari 
«t de mes enfants. Les mois se succédaient les 
uns aux autres et loin do guérir je devenais si 
maigre que les autres personnes qui me voyaient 
dans un tel état s'imaginaient que je m'en allai* 
de la poitrine. » 

Mon sommeil étaitcontinuellemant interrompu 
par la névralgie et les douleurs que je ressentais a 
l'estomac et dans la poitrine, de sorte que le lende-
main j'étais bien plu* fatiguèequ'au moment de me 
coucher. J'avais un mauvais goût a la bouche et j i 
rendais beaucoup de bile. Souvent j'avais le ver-
tige, ce qui me causait bien de l'inquiétude. 
J'avais inutilement eu recours à de nombreux 
remèdes et ne savais plus a quel saint me vouer 
lorsque j'appris par hasard que la Tisane amé-
ricaine des Shakers, vendue par Monsieur Oscar 
Fanyau, pharmacieD, a Lille, (Nord), était des 
plu» efficaces dans les maladies des organes de la 
digestion. Tout le monde me recommandait ce 
remède et, chose étrange, j'hésitais à en faire 
usage. > 

« Enfin comme ma condition empirait de plus 
en plus, je m'en procurai un flaconqui me soulagea 
presque subitement ; l'effet du second flacon fut 
extraordinaire. Je ne souffrais plus de constipation 
et je revenais rapidement â la santé. En fort peu 
de temps j'avais recouvré l'appétit et les forces, 
et tous les mauvais symptômes avaient disparu. 
A l'heure qu'il est je jouis d'une excellente santé. 
Je vous autorise volontiers à faire de ces rensei-
gnements l'u-age qu'il vous plaira. » 

Dans une lettre datée du 7 juin, 1898, Mm« 
Meunier'ajoute : —«Depuis ma guérison j'ai fuit 
usage de votre excellent remède pour mon mari 
et pour ma fille. Dans l'un et l'autre cas l'effet a 
été aussi satisfaisant qu'il avait été pour moi. » 
Signé Mme Meunier, â Préaux, par Lorrez-le-Bo-
cage (Seine-et-Marne), la signature ci-dessus a 
été légalisée par M. Grais, adjoint de Préaux. 

Minerai de SOUFRE de BIAB.U'X 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatage4; 

liquides, composéà l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre la 
Gelée printanière et l'Oïdium; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 10 0/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et l'An-
thraenose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou à la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
bouillies. 

Se méfie}- des contrefaçons, exiger la marque LE VOLCAN 
A. Ci%î!OI*® s'adresser à M. DESPRÈS, ingénieur, Agent 

général de la Compagnie. 
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LE MORS EMPOISONNÉ 

Bade était dans tout son éclat. 
Le grand hôtel Victoria, l'hôtel de la Cour 

d'Angleterre, le Badischer-Hof, le Stâphanie-
Bauer regorgeaient de mônde. 

La Kurliste étalait une kyrielle de noms 
éblouissants. 

Là, la majesté impériale se promenait en 
pantoufles, des chefs d'Etats puissants, habitués 
a être salués d'un : Aoe, César Imperator ! fu-
maient tranquillement une cigarette en lisant 
le Oalignani. Des empereurs souhaitaient le 
bonjour à des ministres qui faisaient de leurs 
trônes des lits d'épines, et de petits Rois cou-
doyaient de grands capitalistes qui auraient 
pu les acheter en bloc, certain matin sur le 
marché financier. 

La politique était en déshabillé et la diplo-
matie en robe de chambre ; des hommes d'Etat 
qui venaient de livrer une bataille diplomati-
que sur les champs de la politique européenne 
riaient de grand cœur en déposant ensemble 
leur or sur le rouge ou sur le noir ; des mi-

PIANOS ET MUSIQUE 
65, Boulevard Gambetta, Cahors. 

Comptoir de Musique de 10,000 morceaux-
— Pianos des meilleurs facteurs. — Lutherie-
— Fournitures pour fanfares. — Location de 
Pianos, à partir de 8 fr. par mois. — Accords. 
— Réparations. 

ON DEMANDE 
UN ÉLÈVE EN PHOTOGRAPHIE 

PHOTOGRAPHIE D'ART 

J.VALDIGUIÉ 
5, rue du Portail-Alban, 5, Cahors 

ADMIS A L'EXPOSITION DE 1900 
MEMBRE DU CONGRÈS PHOTOGRAPHIQUE 

QUI AURA LIEU A PARIS EN JUILLET 
PROCHAIN 

Reproductions et agrandissements en 
toutes dimensions de portraits, gravures, 
pastels, peintures, etc., par tous procédés 
ayant obtenu les plus hautes récompenses 
pour ce genre de travaux, aux Expositions 
universelles, 8 fois hors concours et mem-
bre du jury. 
Photographie la nuit â la lumière artificielle 

Nouvelle installation du matériel 
suivant les grands progrès du jour 

CÉLÉRITÉ, TRAVAUX SOIGNÉS ET GARANTIS 
PAR TOUS PROCÉDÉS 

Bibliographie 
LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai Voltaire, 

Paris — Sommaire du numéro 2248 du 28 avril 
1900. 

GRAVURES : Portraits (Nécrologie) : Alexan-
dre Faiguière, dans son atelier. — M. Milue-
E-iwards. — Le bandit Bellacoscia. 

Tiansvaal : Le camp boer, après la reddition 
du Général Cronje. — Vue prise, au-dessus du 
barrage de la rivière Klipp. — Démantèlement 
du barrage, par les Anglais. 

Paris : La Chapelle de la rue Jean-Goujon : 
Faça le. — La Vierge (N. D. de Consolation). — 
Plafond de Meignan. — Motifs latéraux. 

Exposition de 1900: Inauguration de l'Exposi-
tion russe, par le Président de la République, au 
Trocadéro. — Le Palais de l'Électricité : Motif 
couronnant le grand écusson central. — Le Châ-
teau d'eau et le Palais de l'Électricité. — Bas-
relief des tours d'angle. — Motif de* pylônes. 

Portraits: La promotion de I Exposition : MM. 
Blondel, Cansien-Bernard, Foucl^r, Raulin, Tho-
mas, ROUXHI, Camus, Duplaix, Hauneuze, Mar-
saux, Poulin, Degiane, Germain. — MM. Hum-
bert, Verlet et Guilbert, titulaires de» médailles 
du Salon. — Le télégraphiste J. Smith. — Le 
Général boer Botha. 

Départements : Lyon : Le Monument du Ser-
gent Blandan : Le Général Zédé et M. Leroux, 
Préfet du Rhône. — Le Colonel Kolb et la délé-
gation du 26° de ligne. — La foule sur le passage 
du défilé.— Les anciens militaires du 98e de ligne. 
L'Église d'Aubervilliers. Nantes : Le nouveau 
M»ién. . 

TEXTE : Chroniques : Courrier de Paris par 
Pierre Véron. Théâtres, pai H. L-raaire. — Ex-
position de 1900 : Le Palais de l'É'ectricité, par 
E, M. — La Chapelle de la rue Jean-Goujon, par 

nistres rivaux, qui tout récemment encore se 
chamaillaient sur les points litigieux de fron-
tières naturelles, ne s'enviaient plus alors 
qu'un bouton de rose de vingt francs chez la 
bouquetière ; des chevaliers de la Jarretière 
et des chevaliers de la Toison d'Or, qui se 
haïssaient mortellement lorsqu'ils étaient sé-
parés par le continent, étaient devenus amis 
en partageant fraternellement leurs gains sur 
le prix de Rastadt ou celui de la Forêt Noire ; 
des cerveaux, véritables magasins à poudre 
de la moitié de l'univers, se laissaient distraire 
facilement par le monotone : Faites votre jeu ! 
ou acceptaient, faute de mieux, Tassez triste 
passe-temps que leur offrait la coquetterie 
d'une jolie femme dépourvue d'esprit ; et des 
lèvres, que d'un mot prononcé à voix basse 
auraient pu détacher les chaînes qui retien-
nent les chiens de l'enfer toujours prêts pour 
la guerre, murmuraient des paroles d'amour 
à une princesse, riaient plus fort que les autres 
a l'issue d'un joyeux souper à cinq heures du 
matin, ou s'arrêtaient curieusement en voyant 
leurs caricatures dessinées par Tenniel ou par 
Cham 

Bade était plein ! Le dessus du panier du 
demi-monde avait envoyé ses souveraines ir-
résistibles couronnées de diamants pour rédui-
re a néant toutes les autres puissances et les 
autres principautés, tandis qu'en robes mer-
veilleuses, en dentelles d'une finesse sans 
prix, en châles de l'Inde incomparables, en 
broderies d'or, en fantaisies insensées, en ex-
travagances de Cléopàtre, en bijoux dignes 
d'une Maharajah, la Zuzu n'était distancée 

Ch. Ponsonailhe. — Le Monument du Sergent 
Blandan, par G. de Rolland. — Les Courses, par 
Archiduc. — Sport, par A. -Wimills. — Le* 
Livres, par Pierre Duc, etc., etc. 

Explication des gravures, Revue comique, 
Echecs, Rébus, Récréations, Mémento de la Se-
maine, Semaine illustrée, etc., etc. 

Nouvelle illustrée : Mademoiselle d'Orneval, 
par J. Berr deTurique, illustrations de J. Simont-
Guillen. 

Le numéro 50 centimes. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 
de la 1430' livraison >28 Avril 1900). 

Toute Seule, par Charlotte Chabrier-Rieder. 
— Le* Touaregs, par Louis Rousse et. — Un an-
cêtre de Gavroche, par Arthur Dourliac. — Les 
Secrets de la Prestidigitation : Le Ruban porteur, 
par St-J. de l'E^cap. 

Abonnemeats : France: Un an, 20 fr. Six mois, 
10 fr. Union Postale : Un an, 22 fr. Six mois lt fr. 

Le numéro : 40 centimes. 
Hachette et O, boulevard Saint-Germain, 79. 

Paris. 

TOUR DU MONDE. - Journal des voyages 
•t des voyageurs. — Sommaire du N* 17 (28 Avril 
1900). 

1° Voyage en Patagonie, par M. le Comte Henry 
De La Vaulx. 

2' A travers le monde : Une ville du Niger. — 
Dienné, par George Bastard. 

3° A travers la nature : Une plante curieuse. 
— La népentha insectivore et di«tillatoira. 

4° Dans le mon le du travail : Statistiques com-
paratives des précédentes Expositions. 

5° L'Expansion Coloniale : L'Algérie en 1899 : 
Colonisation ; progrès de l'élément français. 

6° Livres et Cartes. 
7e L'armée autour du monde : France et Colo-

nies : Le nouveau système de remonte de^ officiels 
d'état-msjor. — Angleterre : Wagon» blindés et 
les bouchers portatifs. — Allemagne : Le rajeu-
nissement des cadres, par A. D. 

Abonnements : France : Un an. 26 fr. Six 
mois, 14 fr. Union Postale : Un an, 28 fr. Six 
mois, 15 fr. 

Le numéro : 50 centimes. 
Bureaux à la librairie Hachette et Ci', bou-

levard Saint-Germain 79 Paris. 

CHEMINS DE FEK D'ORLÉANS 

Billets de libre circulation 

PODR LES PLAGES DE BRETAGNE 

Pour répoudre ao désir des touristes qui se 
proposent, soit de faire un voyage d'excursion 
sur les côtes de Bretagne sans programme ar-
rêté d'avance, soit de s'ins'aller sur une des 
plages de la côte et de rayonner de la sur les 
autres localités de ceite régiou si «anée et si in-
téressante, U Compagnie d Orléans délivre à ti-
tre d'esse, pendant la saison d'été de 1898, 
ji^qu'au 31 Octobre 189*, au départ de toute 
gare du réseau, des billets d'abonnement pour 
bains de mer et excursions sur les plages de 
Bretagne, dout les prix sont fliés ainsi qu il 
suit : 

Ie Pour loûte gare du réseau située à 500 
kilomètres au plus de Saveuay, lre classe 100 
r. ; 2e ( lasse 75 fr. 

2* Pour toute gare do réseau située à plus de 
500 klimètres de Sivenay. Les prix ci-destus 
S'igiumiés, par chaque kdomè^re de distance 
en plus de 500 kilomètres, 1" classe de 0 fr. 
1344; 2« cla>se de 0 fr 09072. 

Billets. — Les billets d'abonnement poar 

par personne. 
Parmi les rois, les héros, et les célébrités 

qui se rassemblaient sous les ombrages déli-
cieux des montagnes couronnées de sapins, il 
n'y en avait pas un seul dans son genre plus 
grand que le vainqueur des steeple-chasse, 
Roi-de-la Forêt... certes il n'y en avait pas un 
seul qui fût à moitié aussi honnête. 

Le favori des Gardes était le seul représen-
tant de l'Angleterre engagé dans le Prix des 
Dames. Il y avait bien deux ou trois bons che-
vaux venus des écuries françaises, surtout un 
ardent petit cheval bai, Etoile, et un alezan 
irlandais, propriété d'un grand personnage 
autrichien, dont on parlait tout bas ; mais il 
était presque impossible qu'aucun d'eux pût 
tenir contre le Roi et dépasser cette allure 
merveilleuse qui faisait de lui, comme par en-
chantement, l'aigle de toutes les courses ; aussi 
ses compatriotes étaient-ils heureux d'avoir 
pour soutenir leur honneur et leur vieille ré-
putation Beauté et son cheval de six ans. 

Beauté lui-même, avait une philosophie ca-
ractéristique, avait une sorte de conviction 
intime que les coursesallemandes remettraient 
toutes choses en équilibre. 

Il s'attendait on à faire une bonne affaire ou 
à être rudement atteint. Il n'y avait pas de 
milieu. Il n'avait jamais su garantir sa vie, et 
comme il y avait presque une impossibilité 
matérielle que, quels que fussent les chevaux 
présentés par les écuries étrangères, aucun 
d'eux fût en état d'arriver à moins d'une demi-
douzaine de longueurs du Roi, Cecil toujours 
empressé à se consoler et toujours trop insou-

baius de mer et excursions aux plages de Bre-
tagne se composent de trots coupons donnant 
droit : 

Le 1er, à on voyage aller, avec arrêts facul-
tatifs aux gares intermédiaire» entre le point d« 
dépari et l'une quelconque des gares de la ligne 
du Croisic et de Guéraude à Cbâteaoliû et des 
ligues d'etnbrpchemeot vers la mer (Quiberon, 
Concarneau, Pont-l'Abbé, Douaruenez); 

Le 2', à la libre circulation sur celle ligne et 
ses embranchements vers la mer, avec arrêts fa-
cultatifs à toutes les gares ; 

La 3e, à un voyage letour, avec arrêt» fa-
doltaiifs aux gares intermédiaires, entra leuo 
quelconque des mêmes gares et le pomi de dé-
cart primitif. 

Validité. — La durée de validité des billets 
d'abouuemeot pour bains de mer et excursions 
aux plages de Bretagne est de 33 jours ; cette 
durée peut être prolongée une ou deux fois d'uu 
mois, moyeuoaot le p»iement pour chacune de 
ces périodes, d'uu supplément égal à 25 pour 
100 du prix initial, sans que la validité puisse, 
on aucun cas, dépasser le 15 Novembre. 

La demande pour billet» d'abonnement doit 
être accompagnée û'un portrait photographié 
d'environ 0,0iX0.03, sur épreuve non collde. 
Ce portrait sera collé par les soins de la Compa-
gnie sur le billet d'abooremeni. 

Transport des Instruments agricoles 
La Compagnie du Chemin de fer d'Orléans 

vient de soumettre à l'homologation ministé-
rielle la proposition d'inscrire dans ses tarifs 
les dispositions ci-après, relatives aux prix de 
transport des instruments agricoles. 

D'une gare quelconqne à une gare quelcon-
que du réseau. 

TAXES PAR TONNES DES BARÈMES CI-APRÈS 
1° far expédition de 500 kilogrammes au mini-

mum ou payant pour ce poids : 
Jusqu'à 100 kilom., parkilom 0f14 

De 101 à 200 — — en sus 0 13 
De :JÔ1 à 300 — • — — 0 11 
De 301 à 600 — — — 0 08 
De 601 à 700 — — — 0 07 
De 701 à 800 — - — 0 05 
De 801 à 1000 — — — 0 04 
Au delà de 1000 — - — 0 03 

2° Par wagon d'au moins 4,000 kilogrammes 
ou payant pour ce poids : 

Jusqu'à 100 kilom , parkilom OUI 
De 101 à 200 — — en sus 0 09 
De 201 à 500 — — — 0 08 
De 501 à 600 — — — 0 06 
De 601 à 700 — — — 0 05 
De 701 à 900 — — — 0 03 
Audelàde900 — — — 0 02 

Les Batteuses, Faucheuses. Locomobiles, 
Machines à battre, Moissonneuses, Presses à 
fourrages, Pressoirs et Semoirs, non emballés, 
envoyés en location ou en réparation bénéficie-
ront, au retour, d'une réduction de 50 0/0 sur 
les prix des barèmes ci-dessus, lorsque le re-
tour aura lieu dans les six mois qui suivront 
la date de l'expédition. 

D'une gare quelconque du réseau à Bor-
deaux-Bastide ou St-Jean, Nantes et Saint-
Nazaire. 

TAXES PAR TONNE DES BARÈMES CI-APRÈS 
1° Par expédition de 500 kilogrammes au npinir 

mum ou pay nt pour ce poids : 
Jusqu'à 150 kilom., par kilom. Qf08 

De 151 à 200 — — en sus 0 07 
De 201 à 500 — — - 0 04 
De 501 à 800 — — — 0 025 
Au delà de 800 — — — 0 01 

ciant pour faire entrer en ligne de compte 
l'éventualité d'un accident, était venu à Bade 
et s'y amusait soit en laissant tomber un fré-
derich-d'or sur la rouge, soit en muguetant 
sous les allées ombrageuses du Lichtenthal 
soit en faisant vals<=r Lady Guenevere dans U 
salle du bal, ou en jouant à l'écarté avec quel, 
que Altesse Sérénissime ou bien encore eu 
soupant avec Zuzu et sa bande. 

Il occupait des appartements qu'un prince 
russe avait occupé avant lui, et il menait cette 
vie princière avec toute la sérénité d'un mil. 
lionnaire d'aussi loin qu'on pouvait s'en sou-
venir de mémoire d'argent. Il était plus serein 
même que la plupart des millionnaires qui, se 
trouvant extraordinairementmal à l'aise dans 
ce milieu de monarques et de ministres, de 
grand monde et de demi-monde, auraient 
donné la moitié de leurs millions de fraîche 
date pour se débarrasser de l'odeur de Capel 
Court et de la Bourse dont ils étaient encore 
emprégnés pour afficher la sérénité, l'assuran-
ce négligée, l'aplomb aisé et tranquille, la 
familiarité avec les princes et l'autorité su-
prême sur toutes ces belles aventurières qu'ils 
remarquaientetqu'ils enviaient chez l'indolent 
officier de la Garde. 

Bertie s'amusait. 
Il était peut-être à la veille d'une ruine 

totale, mais il n'admettait pas que cette raison 
fût suffisante pour l'empêcher d'apprécier un 
sorbet glacé et de rire avec une jolie actrice 
française le soir. Son évangile épicurien était 
le même que celui du vieil Herrick, et il aurait 
pu paraphraser ainsi le fameux quatrain du 
poète : (A suivre.) 

2° Par wagon chargé d'au moins 4,000 kilograW 
mes ou payant pour ce poids : 

Jusqu'à 50 kilom., parkilom 0f08 
De 51 à 200 — — en sus 0 06 
De 201 a 300 — — - 0 04 
De 301 à 400 — — — 0 035 
De 401 à 500 — — — 0 03 
Da 501 à 700 — — . — 0 015 
Au delà de 700 — — — 0 01 

Ces barèmes ne comprennent pas les frais 
accessoires de manutention. 

Lss prix des barèmes sont majorables pour 
les colis pesant isolément plus de 10,000 kilo-
grammes. 

■s»r*-Therssa«sMètre. 

Température minima du jour: 9.5 
là. maxima de ;« veille : 23 5 

Hauteur d'eau tombés la veilla exprimé* eii mil-
limètres : 0. 

LE JOURNAL DU LOT 
EST EN VENTE 

à Cahors : 
ChezM-CASTELBOOX, buraliste, boulevard 

Gambetta. 
— M. HERBLIN, au kiosque de la place 

d'Armes. 
— Mlle Euphrasie IMBERT, marchande de 

journaux, à côté de la Mairie. 
— Mlle M0LINIÉ, buraliste, rue de % 

Mairie. 
— M. M ADR Y, marchand de journaux 

16, rue Nationale. 
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